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Le 2 octobre 2002

Par courriel et par messagerie
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

Case postale 001, Tour de la Bourse
800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande de dispense de recourir à l’appel d’offres pour combler les besoins en électricité des consommateurs au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT)


Dossier Régie : R-3490-2002


Notre dossier :  S-26103/TS/NL

Chère consoeur,



Conformément à la décision D-2002-198, nous vous transmettons, sous pli, les notes et autorités concernant l’interprétation de l’article 74 i.f. de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., C. R-6.01) et le canevas des principales clauses d’un projet d’entente avec Hydro-Québec Production.


Copie de la présente lettre et des documents joints est envoyée, ce jour, par courrier électronique aux intervenants.  Un original et huit (8) copies de ces documents et des autorités (doctrine et jurisprudence) seront transmis par messager à la Régie.



Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX



Simon Turmel

ST/cl

p.j.

